
IANC
La Collecte

Dispositions techniques générales

Normes

- IANC : Installation d’assainissement non 
collectif
- EAUX USÉES : Eaux ménagères + eaux 
vannes
- EAUX MÉNAGÈRES : Ce sont les eaux 
de cuisine, de salle de bain et de machines 
(lave-linge, lave-vaisselle...)
- EAUX VANNES : Ce sont les eaux des WC
- EAUX USÉES BRUTES : Il s’agit de 
l’ensemble des eaux usées qui sont rejetées 
par les usagers, avant d’être traitées (ou 
prétraitées)
- EAUX USÉES PRÉTRAITÉES : Il s’agit des 
eaux usées qui ont subies la première étape 
du traitement appelé le prétraitement (fosse 
septique, fosse toutes eaux...)
- EAUX PLUVIALES : Ce sont les eaux de pluie, 
le plus souvent collectées par les chenaux. Les 
eaux pluviales ne doivent pas être collectées 

La mise en oeuvre de la collecte et de 
l’évacuation des usées domestiques dans le 
bâtiment répond aux normes NF P 40-201 et 
NF P 40-202.

La mise en oeuvre des canalisations 
et liaisons PVC entre les éléments de la 
filiaire de traitement doit respecter les règles 
complémentaires de la norme NF P 41-213.

La collecte des eaux usées est assurée par un 
tuyau en PVC d’un diamètre de 100mm minimum.

Les coudes doivent être au maximum de 45°. Il 
est aussi possible d’utiliser un coude à 90° grand 
angle.

La conduite des eaux usées doit être équipée 
d’un dispositif permettant le curage si besoin et 
la vérification du bon écoulement des eaux usées 
(tampon, regard...). La pente doit être comprise 
entre 2% et 4% afin d’éviter les colmatages (si 
<2%) et le mauvais fonctionnement de la fosse (si 
>4%).

Une fois prétraitées, les eaux usées sont dirigées 
vers le traitement. La canalisation doit respecter 
une pente comprise entre 0.5 et 1%.

L’ensemble des règles et prescriptions 
techniques qui s’appliquent aux rejets des eaux 
usées est notifiée dans le DTU 64.1 d’août 2013. 
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